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Rapport de commission – Préavis N° 75-2020 – Rapport de la 
Municipalité sur l'état au 31 décembre 2019 des postulats et 
motions - Demandes de prolongation de délai Réponses de la 
Municipalité́ à différents postulats et motions 
 
La commission s’est réunie le 1er octobre 2020 au Centre technique communal pour 
l’examen du préavis N°75-2020 intitulé « Rapport de la Municipalité sur l'état au 31 
décembre 2019 des postulats et motions - Demandes de prolongation de délai - 
Réponses de la Municipalité à différents postulats et motions » en présence des 
Conseillers municipaux Tinetta Maystre, Jean-François Clément et Didier Divorne, 
assistés du Secrétaire municipal, Michel Veyre, et de son assistant, Andrea Rombaldi. 
 
La Commission de gestion était composée des Conseillers communaux: Byron Allauca, 
André Cordeiro, Gérard Duperrex, Nathalie Jaccard, Rosana Joliat, Mehmet Korkmaz, 
Robert Mulopo, Michele Scala, Suzanne Sisto-Zoller, Elodie Golaz Grilli (présidente-
rapporteure). Frédérique Beauvois, Laurence Plattner et Jean-Marc Dupuis étaient 
excusés. 
 
La Présidente a ouvert la séance à 20h05 par les salutations d’usage. 
 
Traitement des quinze initiatives en suspens 
 
La Commission et la Municipalité ont passé en revue les quatre motions et les onze 
postulats en suspens, tels que présentés par la Municipalité. La Présidente, aux points 
1 et 9, fait la lecture des courriels des motionnaires, qui avaient été invités par la 
Présidente à transmettre leurs avis sur la proposition de la Municipalité de classer leur 
motion. Ensuite, la Commission a siégé seule et procédé aux votes qui l’ont amenée à 
accepter ou refuser une à une les douze propositions de la Municipalité pour le 
traitement des initiatives citées, objet dudit préavis. 
 
 
 
1. Motion de M. Gilbert Stöckli relative à la création d'une bibliothèque municipale du 
23 mars 1995 / Motion du groupe libéral concernant un projet de bibliothèque du 14 
décembre 2000. 
 
M. Gilbert Stöckli informe la Commission que « ... le temps a fait son œuvre et je n’ai 
plus d’intérêt à m’exprimer sur une affaire datant de plus de 24 ans.. »  
 
La Municipalité rappelle les lieux où aller chercher un ouvrage ou une lecture audio : 
la bibliothèque du Léman, Globlivres et une antenne de la BCU (Bibliothèque Cantonale 
Universitaire) au rez du Gymnase de Renens. Elle précise que l’environnement change, 
qu’aujourd’hui la volonté est de mutualiser les lieux. 
 
➢ La Commission de gestion accepte à 5 oui, 2 non et 3 abstentions de suivre la 
Municipalité ́dans les conclusions qui l’amènent à considérer avoir répondu aux deux 
motions. 



 

 

2. Postulat de Mme Florence Widmer « Mèbre-Source-Midi, trois rues pour les 
piétons » du 7 mars 2013 / Motion de M. Vincent Keller « Pour un centre-ville du XXIe 
siècle: moderne et piétonnier » du 7 mars 2013  
 
La Municipalité́ informe que le bilan sur la piétonnisation (test) de la rue du Midi et de 
la rue de la Mèbre avec les commerçants se fera dès la fin de cet essai, fin octobre 
2020. La Municipalité sera présente au centre-ville le 22 octobre avec un stand pour 
recueillir les retours des usagers. 
 
Un commissaire demande si la Municipalité a reçu une pétition contre cette fermeture ? 
La Municipalité n’a rien reçu. 
 
Un commissaire demande quelle est la solution proposée pour les places de parc lors 
de cet essai ? 
La Municipalité privilégie le stationnement au parking de la place du marché. 
 
➢ La Commission de gestion accepte à l’unanimité des membres présents de suivre la 
Municipalité dans sa proposition au Conseil communal de repousser le délai de réponse 
à ce postulat et à la motion. 
 
 
3. Postulat de M. Didier Divorne « Pour une aide au logement pour 1564 personnes » 
du 12 septembre 2013  
 
La Municipalité informe que le projet d’implémentation des AIL est en cours d’étude 
auprès de l’office de logement. 
 
Un commissaire souligne que lors du dépôt de ce postulat le nombre de 1564 
personnes était mentionné, quand est-il aujourd’hui ? 
La Municipalité indique qu’un calcul à jour sera fait dans le cadre du futur préavis. 
 
➢ La Commission de gestion accepte à l’unanimité de ses dix voix, de suivre la 
Municipalité dans sa proposition au Conseil communal de repousser le délai de réponse 
à ce postulat et à la motion. 
 
 
4. Postulat de Mme Line Rouyet et M. Oumar Niang « Pour un espace culturel au 
centre-ville de Renens », du 20 juin 2013 
 
La Municipalité propose au Conseil communal de repousser le délai de réponse à ce 
postulat. 
 
➢ La Commission de gestion accepte à l’unanimité des membres présents de suivre la 
Municipalité dans sa proposition au Conseil communal de repousser le délai de réponse 
à ce postulat. 
 
 



 

 

5. Postulat de Mme Elodie Golaz Grilli « Fêtes des écoles : Lausanne, Prilly… et Renens 
alors ? », du 4 septembre 2014 
 
La Municipalité propose au Conseil communal de repousser le délai de réponse à ce 
postulat. 
 
➢ La Commission de gestion accepte à l’unanimité des membres présents de suivre la 
Municipalité dans sa proposition au Conseil communal de repousser le délai de réponse 
à ce postulat. 
 
 
6. Motion de Mme Elodie Golaz Grilli « Harmonisation des horaires d’ouverture des 
commerces avec l’Ouest lausannois », du 8 octobre 2015 
 
La Municipalité souhaite trouver une solution qui convienne à tous les acteurs 
concernés. 
 
Un commissaire souligne que la motion ne fait référence qu’à une seule heure 
supplémentaire le samedi et que chaque commerçant est libre de l’appliquer ou non. 
Renens est bien loin des horaires d’ouverture des villes voisines pour les autres jours 
de la semaine (pas concerné par cette motion) ; et avec l’arrivée des surfaces 
commerciales sur le terrain des CFF (très large horaire d’ouverture), la Municipalité 
devra être attentive à l’impact de ces changements. 
 
La Municipalité souhaite créer des conditions correctes en réponse aux besoins. La 
Municipalité a fait le choix de faire ce processus avec les commerçants et UNIA. 
 
➢ La Commission de gestion accepte à l’unanimité de ses dix voix, de suivre la 
Municipalité dans sa proposition au Conseil communal de repousser le délai de réponse 
à ce postulat. 
 
 
7. Postulat de M. Nicolas Freymond « Renens à 30km/h la nuit ?, du 22 juin 2017. 
 
La Municipalité pourra envisager une phase test dès la validation du projet par le 
Canton. 
 
Un commissaire demande si cela posera des problèmes aux services d’urgence. 
La Municipalité informe que lorsque le cas d’urgence est avéré, les services d’urgence 
ont l’autorisation de dépasser la limitation de vitesse. 
 
➢ La Commission de gestion accepte à l’unanimité des membres présents de suivre la 
Municipalité dans sa proposition au Conseil communal de repousser le délai de réponse 
à ce postulat. 
 
 



 

 

8. Postulat de M. François Delaquis « Quelle politique avons-nous ou voulons-nous 
pour le sport à Renens, avec quels moyens, quelles ressources, un inventaire et des 
réalisations pour le bien de chacune et chacun ? », du 22 juin 2017 
 
La Municipalité propose au Conseil communal de repousser le délai de réponse à ce 
postulat. 
 
➢ La Commission de gestion accepte à l’unanimité des membres présents de suivre la 
Municipalité dans sa proposition au Conseil communal de repousser le délai de réponse 
à ce postulat. 
 
 
9. Postulat de M. Richard Neal et consorts « Sécurité des piétons dans les zones 30 
km/h, du 7 septembre 2017 
 
M. Richard Neal informe la Commission « Il reste des points d’amélioration et des zones 
à risques au 24-Janvier et sur la Croix. Je ne m’oppose pas au classement du postulat, 
mais je resterais vigilant à la sécurité dans les zones 30 km/h. » 
 
A chaque changement de trafic, la Municipalité prévoit des aménagements pour 
améliorer la sécurité, ainsi que chaque fois que cela est nécessaire. 
Le 24-Janvier va être corrigé et la POL ne constate pas de danger et/ou d’accident 
Sur-la-Croix. 
 
➢ La Commission de gestion accepte à l’unanimité de suivre la Municipalité dans les 
conclusions qui l’amènent à considérer avoir répondu à ce postulat. 
 

10. Postulat de Mme Nicole Hass-Torriani « Pour promouvoir dans nos rues la 
connaissance de l’histoire de notre pays », du 21 juin 2018 

La Municipalité propose au Conseil communal de repousser le délai de réponse à ce 
postulat. 
 
➢ La Commission de gestion accepte à l’unanimité des membres présents de suivre la 
Municipalité dans sa proposition au Conseil communal de repousser le délai de réponse 
à ce postulat. 
 
 
11. Postulat de M. Jonas Kocher « Pour une commune éclairée sans pollution 
lumineuse inutile », du 21 juin 2018 
 
Un commissaire demande s’il est possible de mettre des détecteurs de présence. 
 
La Municipalité informe qu’il y a des détecteurs de présence sur Renens notamment 
Sur-la-Croix.  
 



 

 

➢ La Commission de gestion accepte à l’unanimité de ses dix voix, de suivre la 
Municipalité dans sa proposition au Conseil communal de repousser le délai de réponse 
à ce postulat. 
 
12. Postulat de Mme Muriel Rossel « La fracture numérique : une réalité source de 
marginalisation et d’inégalité… Réduisons-la à Renens », du 11 octobre 2018 / Postulat 
de M. Stéphane Montabert « Pour un accès efficace aux divers aides proposées à 
Renens », du 13 décembre 2018 
 
La Municipalité propose au Conseil communal de repousser le délai de réponse à ce 
postulat. 
 
➢ La Commission de gestion accepte à l’unanimité des membres présents de suivre la 
Municipalité dans sa proposition au Conseil communal de repousser le délai de réponse 
à ce postulat. 
  



 

 

CONCLUSIONS PROPOSEES PAR LA MUNICIPALITE SELON LE COURRIER 
JOINT AUX DOCUMENTS RELATIFS A LA SEANCE DU CONSEIL COMMUNAL 

DE LA VILLE DE RENENS DU 5 NOVEMBRE 2020 
 
LE CONSEIL COMMUNAL DE RENENS 
 
Vu le préavis N° 75-2020 de la Municipalité ́du 24 août 2020, 
 
Ouï le rapport de la Commission désignée pour étudier cette affaire,  
 
Considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour,  
 
 
DECIDE  
 
D'approuver le rapport de la Municipalité sur l'état des postulats et 
motions en suspens au 31 décembre 2019. 
 
De considérer qu'il a été répondu aux motions et postulats ci-dessous :  

- Motion de M. Gilbert Stöckli relative à la création d'une bibliothèque 
municipale, du 23 mars 1995 / Motion du groupe libéral concernant un projet 
de bibliothèque, du 14 décembre 2000. 

- Postulat de M. Richard Neal et consorts « Sécurité des piétons dans les zones 
30 km/h », du 7 septembre 2017. 

 
D'accepter de repousser le délai de réponses des motions et postulats 
suivants : 

- Postulat de Mme Florence Widmer « Mèbre-Source-Midi, trois rues pour les 
piétons », du 7 mars 2013 / Motion de M. Vincent Keller « Pour un centre-ville 
du XXIe siècle : moderne et piétonnier », du 7 mars 2013. 

- Postulat de Mme Line Rouyet et M. Oumar Niang "Pour un espace culturel au 
centre-ville de Renens", du 20 juin 2013. 

- Postulat de M. Didier Divorne « Pour une aide au logement pour 1564 
personnes », du 12 septembre 2013. 

- Postulat de Mme Elodie Golaz Grilli « Fêtes des écoles : Lausanne, Prilly... et 
Renens alors ? », du 4 septembre 2014. 

- Motion de Mme Elodie Golaz Grilli « Harmonisation des horaires d'ouverture 
des commerces avec l'Ouest lausannois », du 8 octobre 2015. 

- Postulat de M. Nicolas Freymond « Renens à 30 km/h la nuit ? », du 11 mai 
2017. 

- Postulat de M. François Delaquis « Quelle politique avons-nous ou voulons-
nous pour le sport à Renens, avec quels moyens, quelles ressources, un 
inventaire et des réalisations pour le bien de chacune et de chacun ? », du 22 
juin 2017. 



 

 

- Postulat de Mme Nicole Haas-Torriani « Pour promouvoir dans nos rues la 
connaissance de l'histoire de notre pays », du 21 juin 2018. 

- Postulat de M. Jonas Kocher « Pour une commune éclairée sans pollution 
lumineuse inutile », du 21 juin 2018. 

- Postulat de Mme Muriel Rossel « La fracture numérique : une réalité source de 
marginalisation et d'inégalité... Réduisons-la à Renens », du 11 octobre 2018 
et postulat de M. Stéphane Montabert « Pour un accès efficace aux diverses 
aides proposées à Renens », du 13 décembre 2018. 

 
 

 
 


